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                CHAMPIONNAT  DE  FRANCE  2010
                PALETA  PELOTE  GOMME  CREUSE
                                      TRINQUET
                                  NATIONALE  A

• BARRAGES  (1er TOUR)
Vendredi  4  Juin  2010  à  Pessac (La Cancha) - 05.56.36.00.36 -

R3     20h30 P C. Lège Cap Ferret   22 C/ Biarritz A. C.  30
Hyppolyte Eric / Martin Stéphane Etcheverry Patxi / Durand Alexandre

Délégué sportif et juge-arbitre J. Claude BEGARIES (06.76.62.41.76)

Vendredi  4  Juin  2010  à  Saint Martin de Hinx

R2     18h U. S. Larrendart – Ondres  30  C/ Club O. Bayonnais 2 – Bayonne 16
Piquet Laurent / Miremont Nicolas  Pétrissans Arnaud / Pétrissans J. Marc

Délégué sportif et juge-arbitre Thierry SAINT MARTIN (06.24.81.17.09)

Samedi  5  Juin  2010  à  Bayonne (Les Hauts de Ste Croix) - 05.59.55.00.09 -

R1     15h Club de Pelote Basque Paris  30 C/ Olharroa – Guéthary  9
Collet François / Kraft Mathieu Lafitte Benoit / Elcano Alatz

Délégué sportif et juge-arbitre A désigner

R4     Suite au forfait de  Ziburuko Gazteak 2–Ciboure, Ziburuko Gazteak 1–Ciboure qualifié
pour le tour suivant.

• BARRAGES  (2ème TOUR)
Samedi  5  Juin  2010  à  Bayonne (T. Moderne) - 05.59.59.05.22 -

R6      20h U. S. Larrendart – Ondres  30  C/ Biarritz A. C.   21
                      Vainqueur R2 Vainqueur R3

Délégué sportif et juge-arbitre Louis CURUTCHET (06.88.87.62.93)

Dimanche  6 Juin  2010  à  Bayonne (T. Moderne) - 05.59.59.05.22 -

R5       12h30 Club de Pelote Basque Paris  24  C/  Ziburuko Gazteak 1 – Ciboure   30
Vainqueur R1      Ortiz Stéphane / Amadoz Pierre

Délégué sportif et juge-arbitre Eric DIBAR (06.25.80.66.86)

• 1/2  FINALE  AVANCEE
Dimanche  6 Juin  2010  à  Bayonne (T. Moderne)  - 05.59.59.05.22 -

R7      14h Akitania 1 – Pessac (1er Groupe A)  30 C/ U. S. Larrendart – Ondres 6
Laxalde Pierre / Guillenteguy Patxi  Vainqueur R6

Délégué sportif et juge-arbitre Raymond GUILLENTEGUY (06.03.42.07.49)

 



Paleta Pelote Gomme Creuse Hommes (suite)

LE  PRESENT  CALENDRIER  TIENT  LIEU  DE  CONVOCATION

 CHAQUE  JOUEUR  DOIT  OBLIGATOIREMENT  PRESENTER  SA  LICENCE  AU  DELEGUE  SPORTIF

L’équipe nommée en premier jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur
de son club ou en rouge.
L’équipe nommée en second jouera OBLIGATOIREMENT en chemise à la couleur
de son club ou en blanc.
Si les deux équipes ont la même couleur de chemise, l’équipe nommée en second
jouera en blanc.

A l’attention des juges-arbitres :
Tenue classique exigée : Chemise blanche - Pantalon foncé

  Protection oculaire  OBLIGATOIRE  pour les avants et  LES ARRIERES.

  Les frais de location sont à la charge de la F.F.P.B.

 1/2 FINALE  (lieu, date et heure à fixer)
R8 C. O. Bayonnais 1 (2ème Groupe A) C/ Vainqueur R5

 FINALES SAMEDI  12  JUIN  2010 à  PAU
16h Finale Nationale A Dames
17h Finale Nationale A Hommes

Classement à l’issue des parties de groupe

Groupe A Groupe B
1er Akitania 1 1er  Ziburuko Gazteak 1
2ème     C. O. Bayonnais 1 2ème  P. C. Lège Cap Ferret
3ème Club de Pelote Basque Paris 3ème U. S. Larrendart
4ème C. O. Bayonnais 2 4ème Olharroa
5ème Biarritz A. C. 5ème Akitania 2
6ème Ziburuko Gazteak 2 (forfait) 6ème Luzaz Gazte (forfait)

La Ligue du Pays-Basque perd deux places pour la compétition 2011.

LE  DELEGUE  SPORTIF est prié de communiquer LES RESULTATS A
L’ISSUE DE LA PARTIE  au répondeur de la F.F.P.B. (05.59.59.22.34)
LES  FEUILLES  DE  RESULTATS  SONT A  RETOURNER  A  LA  F.F.P.B.
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